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Document à usage interne 

Résumé 
 
La Caisse d’Epargne Grand Est Europe est dotée d’une 
organisation de gestion de crise permettant de faire face et de 
réagir à tout sinistre. 
Ce document a pour objet de proposer des mesures spécifiques 
afin d’assurer le maintien de services à la clientèle en agence 
lorsque le système d’information n’est plus disponible 
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Notice 
 

Ce document doit pouvoir être accessible en cas d’incident et donc conservé dans le bureau 

du responsable d’agence. 

 

Contexte 

 

Les exigences de notre clientèle et notre positionnement concurrentiel nous obligent à assurer 

notre service en continu, indépendamment des conditions de disponibilité de nos applications 

informatiques.  

Aussi, les principes de Continuité d’Activité retenus sont : 

 Le maintien des agences (et libre-service bancaire) et CAF ouverts dans la mesure du 

possible 

 La disponibilité et la joignabilité du réseau 

 La continuité des opérations 

 

En cas d’incident, les premières actions doivent être orientées sur l’accueil, l’information et 

l’accompagnement de notre clientèle.  

 

En cas d’impossibilité d’exercer les activités bancaires de bases au sein de l’agence, la clientèle 

devra pouvoir s’orienter (accompagnée ou non) afin de réaliser ces opérations sur un autre 

canal ou une autre agence. 

 

Cadre 

 

Ce document vise à proposer un cadre de fonctionnement minimum aux agences qui 

resteraient ouvertes en cas d’indisponibilités durables du système d’information. 

 

Les situations d’indisponibilité des locaux et d’indisponibilité de personnel sont exclues de cette 

procédure. Elles sont gérées par le Département Sécurité et le processus de fermeture 

exceptionnelle. 

 

La Continuité d’Activité en cas d’indisponibilités du système d’information peut être traitée de 

deux façons sur le réseau commercial :  

 Maintien de l’agence ouverte avec un service minimum 

 Fermeture exceptionnelle de l’agence et repli sur une autre agence 

 

La décision de l’une ou l’autre alternative revient au Directeur de Région en fonction des 

éléments communiqués par l’agence et éventuellement l’équipe informatique. 

 

Dès lors qu’il est décidé que l’agence reste ouverte au public ou seulement aux collaborateurs 

tout en étant privée de Système d’Information, le dispositif des « Procédures Dégradées 

Agences » s’applique avec un suivi continu des équipes IT, Sécurité et PCA. 
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Méthodologie 

 

La première procédure à consulter et à appliquer en cas d’indisponibilité du système 

informatique est la procédure des Consignes Immédiates. 

 

Ensuite, s’il est décidé de maintenir l’agence ouverte, il convient d’entrer en mode PDA 

(Procédures Dégradées Agence). 

 

Cette procédure d’ouverture est suivie des procédures spécifiques permettant de répondre à 

toutes les demandes des clients pour les opérations de banque essentielles et de gérer le 

fonctionnement de l’agence.  

 

Les annexes regroupent les documents et imprimés spécifiques pour le fonctionnement en mode 

dégradé. 

 

Au retour à la normale, il convient de se référer à la procédure de sortie du mode PDA. 

 

Prérequis 

 

 Enrôlement 

Afin de pouvoir se déployer, la solution de connexion d’un PC portable au réseau via le 

smartphone nécessite son enrôlement préalable. 

Les procédures pour les mobiles professionnels sont disponibles sous Mydocs, pour Iphone et 

Android et en annexe 1 pour les mobiles personnels. 

 

Si cette opération n’a pas encore été réalisée, il convient de procéder à cet enrôlement 

immédiatement. 

 

 Numéros à enregistrer 

Un certain nombre de numéros sont à enregistrer dans vos répertoires téléphoniques. 
 

 Les numéros d’urgence : 

 112 : numéro d’urgence européen 

 15 : SAMU 

 18 : Pompiers 

 17 : Police 

 Les numéros de Sécurité : 

 0.820.120.195 ou 0.820.120.344 : Critel 

 03.87.21.45.45 : Département Sécurité 

 06.08.97.94.19 : Responsable Sécurité 

 Les numéros d’assistance 

 03.26.86.85.85 : Assistance technique 

 06.16.36.83.88 : Responsable Continuité d’Activité 

 0.800.20.20.16 : numéro vert PCA 

 Les numéros de la ligne hiérarchique, à minima :  

 Directeur de Région 

 Assistante de Région 

 Directeur de Territoire 

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/MO-A-0267.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/MO-A-0268.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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Consignes immédiates 
 

 

Dès constatation d’une indisponibilité informatique de plusieurs minutes, il convient 

immédiatement : 

 

 D’appliquer les procédures de sécurité 

 Vérifier que l’ensemble des moyens de sécurité de l’agence fonctionne.  

 Prévenir CRITEL et/ou le Département Sécurité (en principe informés par une alarme 

sur la coupure du SI). 

 Suivre les consignes données par le Département Sécurité. Le Département 

Sécurité peut décider de la fermeture de l’agence si la sécurité apparait comme 

trop dégradée. 

 

 Le cas échéant de vérifier le fonctionnement du GAB  

 

 D’appeler l’assistance au 03.26.86.85.85 

 De signaler la panne constatée et de demander une estimation de la durée 

prévisionnelle de la panne 

 

 D’accueillir et d’informer la clientèle et de gérer le flux clients 

 Demander à la clientèle de patienter, le temps de vérifier l'origine et 

éventuellement la durée de la panne. 

 Orienter les clients vers le GAB dans la mesure du possible. 

 S'assurer de la bonne gestion du flux clients dans une optique de sécurité du 

personnel, sécurité des clients présents et sécurité des biens. 

 

 D’informer et d’échanger avec sa hiérarchie sur la Continuité d’Activité 

 De recenser les équipements mobiles disponibles dans l’agence (PC Portables et 

smartphones professionnels). 

 Demander à la hiérarchie de communiquer les informations au service Continuité 

d’Activité. 

 

La décision de maintenir ouverte l’agence, avec accueil ou non des clients, reste du ressort de 

la Direction de Région avec informations aux services supports de l’établissement (Distribution, 

Informatique, Sécurité et Continuité d’Activité). 

 

Il est à noter qu’en l’absence d’équipement mobile au sein de l’agence, il conviendra de 

demander l’application du processus de fermeture exceptionnelle (afin d’éviter des conditions 

de travail trop dégradées, une forte insatisfaction clientèle et surtout des moyens de gestion de 

la sécurité du personnel diminués). 

 

Bonne pratique : en cas d’indisponibilité de la messagerie et de la téléphonie agence, des informations et 

des consignes peuvent vous être transmises par le téléphone sécurité Critel ou par les téléphones portables 

professionnels des collaborateurs.  
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PDA N° 01 - Entrée en mode « dégradé » 
 

Entrée dans le dispositif 

 

Dès décision de maintenir l’agence ouverte (avec accueil ou non du public), le dispositif des 

PDA s’applique. 

 

L’objectif est d’assurer la continuité d’un service minimum à la clientèle dans les meilleures 

conditions de sécurité, de maîtrise, mais aussi de sérénité. 

 

Ce dispositif repose principalement sur l’accueil et l’orientation des clients et l’utilisation des 

ordinateurs portables connectés sur le réseau cellulaire afin de pouvoir réaliser les opérations 

indispensables.  

 

Bonne pratique : afin de sécuriser informatiquement les opérations il convient de déterminer 

préalablement le bureau ayant la meilleure qualité de connexion cellulaire. 

 

 

Actions 

 

I. ACCUEIL & INFORMATION 

 

 Information de la clientèle 

 Informer la clientèle d’un incident technique, limitant les opérations au strict 

nécessaire. 

 Rappeler l’agence la plus proche et les canaux alternatifs de réalisation d’opérations. 

 Ne rien afficher à l’extérieur de l’agence. 

 Utiliser les moyens de communication à votre disposition (tableau d’affichage, paper-

bord, …). 

 

 Gestion des flux clients 

 S'assurer de la bonne gestion du flux clients dans une optique de sécurité du personnel, 

sécurité des clients présents et sécurité des biens. 

 Envisager de dédier un collaborateur à l’accueil et à l’orientation des clients : informer 

et éviter de faire attendre une personne qui ne pourra pas être servie. 

 Diriger le client : 

o vers les solutions de Banque à Distance (GAB, Internet) 

o vers le bureau dédié aux opérations essentielles (guichet rapide) 

o vers une autre agence 

 

 Guichet rapide 

 Le collaborateur prend en charge les clients redirigés par l’accueil 

 Il traite les opérations les plus urgentes afin de gérer au mieux le flux 
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 Gestion des rendez-vous programmés 

 En cas d’indisponibilité du S.I. et du passage en mode Off-line du poste de travail, 

l’agenda reste consultable avec possibilité d’imprimer les rendez-vous. 

 Si l’agenda n’est pas disponible, il conviendra soit d’attendre la connexion du(des) PC 

portable(s), soit passer par une agence « relai » afin de récupérer l’agenda. 

 

 Gestion de l’équipe 

 L’ampleur du dispositif dépend du nombre d’ordinateurs portables disponibles au sein 

de l’agence 

 A minima, un ordinateur doit pouvoir être utilisé et un ou deux collaborateurs se 

chargent de l’accueil. En cas d’équipe de plus de 3 ETP, il conviendra de définir avec 

la hiérarchie les modalités de travail des collaborateurs sans rôle affecté. 

 En l’absence de matériel au sein de l’agence, une mobilisation de ressources 

(humaines et ou matérielles) peut être validée par la Direction de Région. Les 

ordinateurs portables d’une ou plusieurs personnes peuvent être mis à disposition 

d’autres dès lors que l’enrôlement du mobile permettant la connexion a été 

préalablement réalisé. 

 

 Suivi de la situation 

 Des points réguliers, à minima par ½ journée, doivent être remontés au Directeur de 

région et à l’équipe Continuité d’Activité. 

 Tout incident significatif doit également être remonté immédiatement à la Direction 

concernée (Sécurité, Informatique…) 

 

 

II. CONNEXION 

 

 Connecter le(s) ordinateur(s) portable(s) au réseau cellulaire 

 Débrancher le câble Ethernet de la base 

 Activer le partage de connexion sur son smartphone 

 Connecter son PC au réseau wifi du smartphone 

 S’authentifier par la connexion SecurAccess de PulseSecure et l’application 

authentificator du smartphone (détail ci-dessous) 

 

 

Important : la connexion au PC via le smartphone nécessite un enrôlement préalable du smartphone  
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Remarque : le PCM sera remplacé par le portail MySys en 2022 

 

 Organisation 

 S’assurer de la qualité de la couverture cellulaire au sein de l’agence et sélectionner 

le(s) bureau(x) adapté(s) 

 Mettre en place la fonction de Guichet Rapide pour traiter les opérations courantes 

et urgentes 

 

Bonne pratique : veiller à brancher et laisser en charge les appareils mobiles qui seront soumis à une forte 

consommation énergétique 
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PDA N° 02 - Retrait d’espèces 
 

Objet 

 

Traiter les demandes de retrait d’espèces par les clients en mode de fonctionnement dégradé. 

 

Document(s) de référence 

 

 Traiter les opérations monétaires en espèces - retrait (lien Mydocs ou annexe 2) 

 Gérer les fonds en agence (lien Mydocs ou annexe 3) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

Usage de la carte bancaire privilégiée. 

Réalisation de cartes TMF selon la procédure. 

Solution Retrait SMS. 

Maintien des retraits exceptionnels préalablement commandés. 

 

Actions 

 

Privilégier l’usage des CB (en profiter pour les proposer aux clients non équipés). 

 

1. CLIENT AVEC CB 

 

 Automate fonctionnel 

 Orienter les clients vers le distributeur avec utilisation de leur CB 

 Si besoin réaliser une carte TMF à l’aide du PC connecté 

 

 Indisponibilité de l’automate 

 

En cas d'indisponibilité de l’automate il est inutile de délivrer des cartes TMF. Les demandes de 

retrait ne pourront pas être traitées immédiatement. 

 

 Proposer au client de se rendre dans une autre agence 

 Si besoin, présenter et proposer au client la solution Retrait SMS  

 

 

2. CLIENT SANS CB 

 

 Orienter les clients vers l’agence la plus proche 

 Si l’agence dispose d’un Local des Opérations Exceptionnelles (LOE) doté d’une 

consigne et si l’encaisse agence le permet, de proposer une réservation pour un retrait 

la ½ journée suivante 

  

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0453.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0199.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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PDA N° 03 - Dépôt d’espèces 
 

Objet 

 

Traiter les dépôts d’espèces par les clients en mode de fonctionnement dégradé. 

 

Document(s) de référence 

 

 Traiter les opérations monétaires en espèces - dépôt (lien Mydocs ou annexe 4) 

 Gérer les fonds en agence (lien Mydocs ou annexe 3) 

 

Actions 

 

 Agences avec DVI ou LOE 

 

 Les remises sont gérées normalement. 

 Néanmoins, il convient de s’assurer avec le Département Sécurité de la possibilité du 

délestage des fonds en fonctionnement dégradé (absence de vidéosurveillance). 

 En cas d’accès restreint des convoyeurs à l’agence, il convient de porter une attention 

particulière à l’encaisse et de demander le cas échéant les accords dérogatoires. 

 Les fonds devront être stockés au coffre jusqu’au jour de passage des convoyeurs. 

 

 Agences avec dépôt valorisé automate  

 

 Les dépôts sont gérés normalement. 

 Si l’automate est indisponible, il conviendra d’orienter les clients vers le LOE (ou une 

agence disposant d’un LOE) pour effectuer le dépôt.  

 

 Agences sans possibilité de dépôt 

 

 Les transactions aux guichet deviennent proscrites. 

 Proposer aux clients de revenir. Si besoin, les prévenir du rétablissement de l’incident. 

 Orienter les clients vers l’agence la plus proche. 

 Prévenir l’agence en cas de dépôt important notamment en LOE.  

 

Eléments de langage : en cas d’impossibilité de dépôt, préciser au(x) client(s) que l’établissement ne 

refuse pas les dépôts puisque ceux-ci peuvent être effectués dans n’importe quelle autre agence.  

 

 

 Gestion des remises 

 

 Les remises sont traitées normalement avec l’aide du(des) PC connectés. 

 

 

  

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0137.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0199.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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PDA N° 04 - Dépôt de chèques 
 

 

Objet 

 

Traiter les dépôts de chèque par les clients et leurs numérisations en mode de fonctionnement 

dégradé. 

 

Document(s) de référence 

 

 Traiter une remise chèque en agence (lien Mydocs ou annexe 5) 

 

Règle générale 

 

En mode dégradé, la remise en boîte à chèques ou DVI avec un bordereau de remise reste le 

mode normal de traitement, la prise d’un délai d’encaissement étant automatisée selon certains 

critères 

 

Les remises doivent être conservées en agences et scannées dès que le mode normal est rétabli 

 

Les crédits immédiats en mode déconnectés sont à proscrire  

 

Actions 

 

 Dépôts 

 

 Les dépôts des chèques clients se font normalement dans la boite à chèques 

 Les vérifications préalables doivent être réalisées (falsification, présence signature et n° 

de compte…) 

 

 Numérisation 

 

 Les chèques doivent être scannés en agence. Les remises ne doivent pas être 

envoyées au prestataire IDATECH sans être scannées. 

 Si le scan est indisponible conserver les chèques dans le coffre de l’agence pour les 

scanner le lendemain 

 Si l’indisponibilité est supérieure à 48 heures : 

o Les chèques devront être scannés dans une autre agence ; 

o Le déplacement devra être autorisé par la Direction de région et le Service 

Continuité d’Activité informé ; 

o Afin de sécuriser l’opération, une copie des chèques « déplacés » devra 

préalablement être effectuée (numérisation ou photo). 

 

 

 

 

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0067.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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PDA N° 05 - Virements 
 

Objet 

 

Cette procédure décrit le traitement en mode dégradé des demandes de virement 

occasionnel, interne ou interbancaire, émanant des clients CEGEE. 

 

Document(s) de référence 

 

 Virement - Saisir un virement unique (lien Mydocs ou annexe 6) 

 Virement - Saisir - Modifier - Clôturer un virement permanent (lien Mydocs ou annexe 

7) 

 Virement - Effectuer un transfert international (lien Mydocs ou annexe 8) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

Les virements internes et interbancaires peuvent être effectués sur le(s) poste(s) connecté au 

réseau cellulaire. 

Les demandes des clients peuvent également être prises en compte même lorsque les moyens 

disponibles ne permettent pas de les traiter immédiatement.   

Privilégier ces opérations via la BAD et les GAB. Au besoin mettre à jours les LSE et/ou BAD des 

clients leur permettant de réaliser eux-mêmes ces opérations. 

 

Actions 

 

 Vérifier l'identité du client 

 

Si le client n’est pas connu personnellement et de façon certaine, vérifier son identité 

en lui demandant de présenter l’original d’un document d'identité (carte nationale 

d'identité, permis de conduire, passeport, carte de séjour ...): 

 En cours de validité ; 

 Délivré par une administration publique ; 

 Comportant la photographie du client. 

La vérification ne doit laisser subsister aucun doute sur l'identité du client. 

 

 Traiter les opérations sur le(s) poste(s) ayant accès au réseau 

 

 A défaut : 

 

 (1) Privilégier les services de banque à distance 

Chaque fois que c’est possible, lorsque le client a ses codes d'accès : l’inviter à 

recourir à la plate-forme téléphonique ou à la BAD par Internet. 

 (2) Orienter le client vers une agence proche 

 (3) Utiliser la quittance manuelle selon la procédure suivante (annexe 9) 

Informer le client du délai d'exécution ; 

Noter les informations nécessaires sur le document "Quittance Virement PDA" ; 

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0161.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0170.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0141.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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Si virement interbancaire : demander un RIB complet du compte à créditer ; 

Faire signer le client ; 

Apposer le cachet de l'agence sur le duplicata du client ; 

Conserver les quittances pour saisie lors du retour à la normale. 

 

 En cas de demande urgente du client  

 

 Contacter une agence disposant du réseau informatique pour traitement immédiat, 

et lui transmettre par mail (si poste disponible) ou par SMS, la copie de la quittance 

signée du client ainsi que la photocopie de sa pièce d'identité. 

 

  



Procédures Dégradées Agences 

v. 2021 

Dispositif de Gestion de Crise                           20/133 

 

PDA N° 06 - Gestion des titres 
 

Objet 

 

Cette procédure décrit le traitement en mode dégradé des demandes des clients relatives à 

des opérations sur titres. 

 

Document(s) de référence 

 

 Souscrire et gérer les ordres sur valeurs mobilières (lien Mydocs ou annexe 10) 

 Gérer les ordres de bourse sur valeurs étrangères (lien Mydocs ou annexe 11) 

 Gérer les ordres sur OPC (lien Mydocs ou annexe 12) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

Les opérations peuvent être effectuées sur le(s) poste(s) connecté au réseau cellulaire. 

 

Les demandes des clients peuvent également être prises en compte même lorsque les moyens 

disponibles ne permettent pas de les traiter immédiatement.  

 

 Toute opération sur titres devra intégrer la gestion du risque liée à la connaissance du client. 

 

Cette procédure s'applique, sauf instruction contraire du Service Titres ou de la Cellule de Crise, 

pour les opérations à l’initiative du client suivantes : 

- opérations sur actions 

- opérations sur OPCVM 

- privatisation ou ouverture de capital 

- OST 

- introduction 

- emprunt 

Sont exclus de ce périmètre les ordres d’achat/souscription en situation de conseil obligatoire 

qui nécessitent un devoir de conseil (Emprunt BPCE, FCP contingentés) et pour lesquels il convient 

d’utiliser la procédure « PDA n° 12 - Report de traitement ». 

 

Remarques : des instructions pour limiter le traitement à certains ordres (montant minimum, par 

exemple) peuvent vous être transmises notamment par la Cellule de crise, la Direction des 

Services Bancaires ou la Direction de Groupe : il convient alors, bien évidemment, de s’y 

conformer. 

 

 

Actions 

 

 Vérifier l'identité du client 

 

 Traiter les opérations sur le(s) poste(s) ayant accès au réseau 

 

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0317.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0308.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0372.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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 A défaut 

 (1) Privilégier les services de banque à distance 

Chaque fois que c’est possible, lorsque le client a ses codes d'accès : l’inviter à recourir 

à la plate-forme téléphonique ou à la BAD par Internet. 

 (2) Orienter le client vers une agence proche 

 (3) Utiliser la quittance manuelle selon la procédure suivante (annexe 13) 

 

o Le client doit disposer de tous les éléments nécessaires à la saisie de son ordre, 

pour écarter toute équivoque (nombre de titres, code valeur …) ; 

o Pour un ordre d’achat, s'assurer de la disponibilité des fonds (par interrogation 

du client, et en fonction de la connaissance que l'on a de lui) ; 

o Pour un ordre de vente, s'assurer de la disponibilité des titres en demandant le 

dernier relevé de portefeuille ; 

o Informer le client des délais inhabituels pour le traitement de sa demande ; 

o Remplir le document "Ordre de bourse" en fonction des informations fournies par 

le client ; 

o Recueillir la signature du client sur le document ;  

o Adresser le document par mail ou SMS au Service Titres ou à une autre 

agence en demandant un accusé réception ; 

o Remettre au client un double de l’ordre ; 

o Agrafer l'accusé de réception et le document signé par le client ; 

o Envoyer le tout au Service Titres par courrier interne comme habituellement. 

 

 

 

Point d’attention : le respect des procédures rappelées en annexe est un incontournable concernant les 

vérifications et contrôles à effectuer.  

Compte tenu des niveaux élevés de conformité exigés sur ces opérations, l’usage de la quittance 

manuelle d’ordre de bourse n’est à utiliser qu’en dernier recours. 
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PDA N° 07 - Gestion des oppositions, blocages et saisies 
 

 

Objet 

 

Cette procédure décrit le traitement des oppositions et blocages en mode dégradé. 

 

Document(s) de référence 

 

 Opposer une carte (lien Mydocs ou annexe 14) 

 Contester un prélèvement SEPA et/ou mettre en place un service de protection à la 

demande du client (lien Mydocs ou annexe 15) 

 Gérer une opposition sur bon d’épargne ou bon de caisse (lien Mydocs ou annexe 16) 

 Enregistrer une opposition de chèque/chéquier pour perte ou vol (lien Mydocs ou 

annexe 17) 

 Traiter une opposition sur chèque de banque (lien Mydocs ou annexe 18) 

 Réceptionner une demande de dénonciation de compte joint en agence (lien 

Mydocs ou annexe 19) 

 Créer, Modifier et Clôturer une procuration (lien Mydocs ou annexe 20) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

II convient de prendre en charge les demandes des clients, même lorsque les moyens disponibles 

ne permettent pas de les traiter immédiatement.  

 

Actions 

 

 L'opposition sur carte peut être traitée immédiatement par le Centre Opposition sur Carte. 

 Appeler et faire enregistrer l'opposition par le Centre d’opposition sur cartes : 

+33 9 69 36 39 39 (Caisse d’Epargne) ou 0 892 705 705 (serveur interbancaire). 

L'opposition est prise en compte immédiatement. 

 

 Les autres blocages et oppositions peuvent être traités par le service concerné de la 

Direction Solutions Clients du siège, auquel on adresse une demande par mail ou par 

téléphone. 

 

Cas des saisies attribution 

 

Lors de la présentation d’une saisie attribution par un huissier, la loi nous fait obligation de 

répondre sans délai et de fournir les informations relatives au débiteur et de mettre en place les 

oppositions. [à vérifier s’il y a toujours le cas en agence] 

 

Si le flux est top important, demander à l’huissier de se représenter ultérieurement ou de se rendre 

dans une agence proche ne subissant pas l’incident. 

 

 

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0206.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0299.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0220.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0213.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0089.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0073.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0159.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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PDA N° 08 - Remise des moyens de paiement 
 

Objet 

 

Cette procédure concerne les remises de chéquiers et cartes bancaires pour la clientèle ayant 

demandé leur remise à l’agence et autres cas de remise à l’agence. 

Elle concerne également la remise des cartes CEGEE capturées dans le GAB. 

 

Document(s) de référence 

 

 Délivrer un chéquier (lien Mydocs ou annexe 21) 

 Délivrer une carte bancaire à un client particulier (lien Mydocs ou annexe 22) 

 Traiter une carte capturée dans un GAB (lien Mydocs ou annexe 23) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

II convient de prendre en charge les demandes des clients  

 

Actions 

 

 Remise de chéquier 

 

 Vérifier l'identité du client selon les modalités habituelles ; 

 Remettre le chéquier au client ; 

 Lui faire signer l’accusé de réception ; 

 Conserver l’accusé de réception pour effectuer la remise informatique dés 

fonctionnement ; 

 Le chéquier peut être utilisé immédiatement par le client sans intervention immédiate sur 

le système informatique. 

 

Remarque : si l’indisponibilité informatique est supérieur à 2 jours, il convient de transmettre les 

accusés de réception signés par les clients quotidiennement par courrier interne à la Direction 

Solutions Clients, Département Paiement, dans une enveloppe fermée (avec mention "PDA - 

Remises chéquiers à traiter", le n° d'EDS et le cachet dateur de l'agence). 

 

Le service traitera les remises à réception, en fonction de la disponibilité du système informatique. 

 

 Remise de carte 

 

 Vérifier l'identité du client selon les modalités habituelles ; 

 Remplir l'imprimé PDA "Bordereau de remise de Carte" (annexe 24) et le faire signer par le 

client ; 

 Remettre la carte au client (elle fonctionnera dès la première opération effectuée à un 

GAB de la CELCA ou chez un commerçant) ; 

 Transmettre le bordereau signé par le client quotidiennement par courrier interne à la 

Direction Solutions Clients, Département Paiement, pour traitement de la remise. 

 

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0080.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0206.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0210.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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 Cartes capturées dans le GAB (clients CEGEE) 

 

 Vérifier sur MySys (portable connecté de l’agence ou autre agence) si la carte est 

bloquée ou non.  

 Refuser toute remise de carte au client en cas de blocage, refus d'autorisation, ou doute 

sur son identité. 

 Après vérification et sur demande légitime, remettre la carte au porteur en réalisant 

éventuellement une demande de réédition du code confidentiel sur TIM. 
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PDA N° 09 - Déblocage de fonds sur crédits à la consommation 
 

Objet 

 

Cette procédure concerne la gestion des demandes de déblocage de fonds sur crédits 

consommation lorsque le système informatique est indisponible. 

 

Document(s) de référence 

 

 Traiter une demande de déblocage de fonds (Crédits aux Particuliers) (lien Mydocs ou 

annexe 25) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

Les déblocages de crédits peuvent être effectués sur le(s) poste(s) connecté au réseau cellulaire. 

 

Les demandes des clients peuvent également être prises en compte même lorsque les moyens 

disponibles ne permettent pas de les traiter immédiatement.  

 

Pour les prêts non encore mis en force, le traitement de la demande du client doit être différée 

jusqu’au retour de l’informatique. 

 

Actions 

 

 Traiter les opérations sur le(s) poste(s) ayant accès au réseau 

 

 A défaut 

 (1) Orienter le client vers une agence proche 

 (2) Contacter Natixis Financement pour les prêts déjà mis en force : 

Demander au client son double de contrat 

Contacter par téléphone le centre relation clientèle de NATIXIS FINANCEMENT (04 91 

29 72 20) 

 (3) Transmettre la demande au service Production Crédit de la Direction des Crédits, 

en y incluant la copie de la page portant la date de signature du contrat de prêt par 

le client. A réception de la demande, le service Production Crédits traitera la 

demande.  

 

  

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0477.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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PDA N° 10 - Report de traitement 
 

Objet 

 

Cette procédure vise à prendre en compte les demandes des clients qui ne peuvent pas être 

traitées dans l’immédiat.  

 

Règle(s) générale(s) 

 

Il convient de prendre en charge toutes les demandes des clients, même lorsque les moyens 

disponibles ne permettent pas de les traiter immédiatement. 

 

Cette procédure s'applique lorsque les PDA spécifiques précédentes ne permettent pas de 

répondre à la demande d’un client. La demande est alors notée par écrit pour être traitée 

quand cela sera possible. 

 

Actions 

 

 

 Vérifier l'identité du client 

 

Si le client n’est pas connu personnellement et de façon certaine, vérifier son identité en lui 

demandant de présenter l’original d’un document d'identité (carte nationale d'identité, permis 

de conduire, passeport, carte de séjour ...) en cours de validité,  

La vérification ne doit laisser subsister aucun doute sur l'identité du client. 

 

 Evaluer et traiter la demande du client 

 

 La demande pourra faire l’objet d’une saisie ultérieure en l’absence du client : 

 Faire signer le document adéquat (bulletin de réservation, imprimé Suivi 

Administratif, ou autres documents pré imprimés ) ; 

 Recueillir les documents nécessaires à la saisie ultérieure (nota. DRC) 

 

 La demande ne peut pas être traitée (ex. : demande de prêt immobilier) : 

 Prendre les coordonnées du client pour une prise de rendez-vous ultérieure  

 

 La demande peut être traitée en utilisant un document dégradé, mais la signature 

contractuelle du client sera requise sur un document édité ultérieurement par le 

système d’information : 

 Remplir et faire signer le document adéquat ; 

 Prévenir le client qu'il sera nécessaire de signer le document contractuel après 

saisie informatique, la signature du bulletin de réservation ou du document de suivi 

administratif ne valant pas signature de contrat. 

 

 Stocker les documents 
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PDA N° 11 - Gestion des suspens 
  

Objet 

 

Cette procédure concerne la gestion des suspens en cas de panne informatique touchant 

l’agence. 

 

Document(s) de référence 

 

 Décider les suspens MAD pour un client Particulier (lien Mydocs ou annexe 26) 

 Décider les suspens MAD pour un client Professionnel (lien Mydocs ou annexe 27) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

Il est impératif de prendre en charge les suspens de l'agence. 

Cette procédure implique l'utilisation d’un PTU. 

 

Actions 

 

 Utiliser le poste(s) dédié dans l’agence 

 

 A défaut, faire réaliser les opérations dans une agence de repli… 

 … où le système informatique fonctionne normalement ; 

 … avec un poste informatique disponible ; 

 

 Désigner un collaborateur de l'agence… 

 …en mesure de se déplacer vers le local choisi ; 

 … disposant des compétences et habilitations nécessaires. 

 

Point d’attention : au départ de l'agence, le DA ou le collaborateur informe sa 

hiérarchie ainsi que le Service Continuité d’Activité. 

 

 

 

 

  

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0428.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0418.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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PDA N° 12 - Commande de fonds 
 

Objet 

 

Cette procédure concerne la commande de fonds lorsque l’accès à MyFlow est indisponible, 

ou en cas de panne complète du système informatique. 

 

Document(s) de référence 

 

 Délester les fonds (lien Mydocs ou annexe 28) 

 

Règle(s) générale(s) 

 

Les commandes sont automatisées. 

La modification de l’approvisionnement s’effectue par MyFlow :  

 Domaine : Espèces Automates et Or 

  Sous Domaine : Commande de fonds 

   Motifs : Approvisionnement de fonds 

      Modification pérenne d’une commande de fonds 

 

Actions 

 

 En cas de commande exceptionnelle, passer une demande MyFlow sur le(s) poste(s) 

disponible 

 

 A défaut : 

 Compléter la Commande de fonds manuelle (annexe 29)  

 Prévenir le service Solutions Paiements par téléphone  

 Envoyer la demande de commande à la Direction Solutions Clients / Solutions 

Paiements 

 

 Réceptionner les fonds 

Passer sans délai les OD habituelles lorsque l’informatique est à nouveau disponible. 

  

http://service-cegee-sps/sites/refdoc/mydocs/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=/sites/refdoc/mydocs/Documents%20partages/PR-A-0209.pdf&action=default&DefaultItemOpen=1
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PDA N° 13 - Sortie du mode PDA 
 

Objet 

 

Cette procédure décrit les tâches à effectuer lorsque le fonctionnement normal des systèmes 

d'information a repris. 

 

Règle(s) générale(s) 

 

Les PDA ne s’appliquent plus et les procédures habituelles s'appliquent dès que le système 

d'information est à nouveau disponible, sauf instruction contraire de la Cellule d’Evaluation des 

Alertes. 

 

Le Directeur d'Agence (ou son remplaçant) organise le retour à la normale.  

 

Il est nécessaire d’effectuer la reprise en tenant compte des opérations passées en mode 

dégradées, qui sont à prioriser dans l’ordre chronologie de réalisation. 

 

Actions 

 

 Informer la hiérarchie et le service Continuité d’Activité du retour à la normale. 

 

 Nommer une ou deux personnes de l'agence pour traiter toutes les opérations en instance 

 S'assurer en priorité que toutes les demandes d'opposition et de blocage ont été 

transmises aux services concernés. Dans le cas contraire, traiter sans délai ces instances ; 

 Traiter les instances par ordre chronologique (quittances manuelles, mouvements de 

fonds…) pour valider le retour à la normale ; 

 Traiter les demandes client qui ont fait l’objet d’une prise de note pendant la période 

d’indisponibilité informatique ; 

 Après traitement, archiver en agence une copie des demandes dans un classeur dédié. 

 

 Effectuer le suivi commercial des instances et demandes à traitement reporté. 

 Vérifier l'exhaustivité des pièces justificatives pour traitement. 

Suivant les procédures habituelles, vérifier que l’on dispose bien de toutes les pièces 

permettant la saisie des demandes effectuées par les clients.  

 Prévoir de recontacter les clients pour régularisation des contrats qui auraient été traités 

en mode dégradé.  

 

 Conserver en agence une copie des demandes 

 

 Transmettre les contrats signés  
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Annexe 1 - Enrôlement téléphone mobile 
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https://portail-pssog.corp.bpce-it.fr/selfregistering/myaccount
https://portail-pssog.corp.bpce-it.fr/selfregistering/myaccount
https://portail-pssog.corp.bpce-it.fr/selfregistering/myaccount
https://portail-pssog.corp.bpce-it.fr/selfregistering/myaccount
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L’enregistrement est maintenant terminé. 

 

Votre téléphone est désormais un terminal de confiance.  
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Annexe 2 - Procédure « Traiter les opérations monétaires en 

espèces - retrait » 
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Annexe 3 - Procédure « Gérer les fonds en agence » 
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Annexe 4 - Procédure « Traiter les opérations monétaires en 

espèces - dépôt » 
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Annexe 5 - Procédure « Traiter une remise chèque en agence » 
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Annexe 6 - Virement - Effectuer un virement SEPA unique 
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Annexe 7 - Virement - Saisir, Modifier, Clôturer un virement 

permanent 
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Annexe 8 - Virement - Effectuer un virement international 
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Annexe 9 - Quittance Virement PDA 
 

Quittance manuelle 

de virement 

Document non référencé 

A IMPRIMER OU PHOTOCOPIER 

 

Agence 

 

Nom :                EDS :      

 

Client 

 

Nom / Prénom :            

Date de Naissance :       N° de compte :      

 

(le cas échéant le numéro de carte bancaire) 

 

Référence documents d’identité 

Type :          

N° :           

 

Opération 

 

☐ Virement interne : N° de Compte crédité :                        

Nom/prénom titulaire :              

Références :               

 

☐ Virement externe : IBAN :           

Nom/prénom titulaire :              

Références :               

 

 

Montant :         EUROS   

 

Date :  / /    

 

 

Signature du client : 
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Annexe 10 - Souscrire et gérer les ordres sur valeurs mobilières 
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Annexe 11 - Gérer les ordres de bourse sur valeurs étrangères 
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Annexe 12 - Gérer les ordres sur OPC 
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Annexe 13 - Quittance manuelle Ordre de Bourse 
 

Quittance manuelle 

Ordre de Bourse 

Document non référencé 

A IMPRIMER OU PHOTOCOPIER 

 

Agence 

 

Agence :             EDS :      

Collaborateur :           

 

Client 

 

Nom / Prénom :              

Date de Naissance :       N° de compte titre :       

 

Référence documents d’identité 

Type :          

N° :           

 

Opération 

 

☐ Ordre de bourse valeur mobilière 

☐ Ordre de bourse valeur étrangères 

☐ Ordre de bourse OPC 

 

☐ Achat  

☐ Vente                 

Type :      

Code ISIN :        

Montant ou nombre :      

Commentaires :                

                 

                 

 

 

Date :  / /    

 

Signature du client : 
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Annexe 14 - Opposer une carte 
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 Annexe 15 - Contester un prélèvement SEPA et/ou mettre en 

place un service de protection à la demande du client 
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Annexe 16 - Gérer une opposition sur bon d’épargne ou bon de 

caisse 
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Annexe 17 - Enregistrer une opposition de chèque/chéquier pour 

perte ou vol 
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Annexe 18 - Traiter une opposition sur chèque de banque 
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Annexe 19 - Réceptionner une demande de dénonciation de 

compte joint en agence 
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Annexe 20 - Créer, Modifier et Clôturer une procuration 
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nnexe 21 - Délivrer un chéquier  
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Annexe 22 - Délivrer une carte bancaire à un client particulier  
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Annexe 23 - Traiter une carte capturée dans un GAB  
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Annexe 24 - Bordereau de remise de carte 
 

Remise de 

carte 

 

DOCUMENT A USAGE INTERNE 

IMPRIMER ou PHOTOCOPIER 

 

 

 

Agence 

 

Agence :             EDS :      

Collaborateur :           

 

Client 

 

Nom / Prénom :              

Date de Naissance :       N° de compte :        

 

Référence documents d’identité 

Type :          

N° :           

 

Remise 

 

N° de la carte :           

Type de carte :           

 

 
 

 

Date :  / /    

 

 

Signature du client : 
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Annexe 25 - Traiter une demande de déblocage de fonds 

(Crédits aux Particuliers) 
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Annexe 26 - Décider les suspens MAD pour un client Particulier 
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Annexe 27 - Décider les suspens MAD pour un client Professionnel 
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Annexe 28 - Délester les fonds 
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Annexe 29 - Commande de fonds manuelle 
 

Commande 

de fonds 

 

DOCUMENT A USAGE INTERNE 

IMPRIMER ou PHOTOCOPIER 

 

 

 

Agence 

 

Agence :             EDS :      

Collaborateur :           

 

Approvisionnement 

☐ Billets 

Montant global :         

 

☐ Monnaie 

Montant global :         

 

 

Commentaires :             

              

              

               

 
 

 

Date :  / /    

 

 

Signature : 
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